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PRÉFET DU FINISTÈRE

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Direction

Arrêté préfectoral 
donnant délégation de signature en matière d'affaires générales et de gestion du personnel à des

fonctionnaires de la direction départementale des territoires et de la mer du Finistère

AP n°
Date : 12 septembre 2018

Le préfet du Finistère, 
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans
les régions et les départements ;

VU le décret du 23 août 2016 portant nomination de M. Pascal LELARGE en qualité de préfet du
Finistère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2017213-0002  du  1er août  2017  portant  organisation  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Finistère ;

VU l'arrêté  du  Premier  ministre  du  27  juillet  2015  portant  nomination  de  M.  Philippe
CHARRETTON en qualité de directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère ;

VU l'arrêté préfectoral n°2016263-0013 du 19 septembre 2016 donnant délégation de signature à
Philippe CHARRETTON en qualité de directeur à la direction départementale des territoires et
de la mer du Finistère ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère,
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ARRÊTÉ

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Yves Le MARÉCHAL, directeur adjoint et à M. Hugues
VINCENT, directeur adjoint délégué à la mer et au littoral,  pour l'ensemble des matières figurant
dans l'arrêté préfectoral susvisé 2016263-0013 du 19 septembre 2016.

Article 2

Dans  la  limite  de  la  délégation  donnée  au  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,
délégation est donnée aux chefs de service, à leur adjoint, aux chefs de pôle et d’unité désignés ci-
après, dans le cadre des attributions de leur service, pôle et unité et des intérims qu’ils exercent.

Service Surveillance & Contrôle des Activités Maritimes 

M. Pierre VILBOIS– chef du service Administrateur principal des affaires maritimes

Service Littoral

M. Jean-Pierre GUILLOU – chef du Service Ingénieur en chef des TPE

Service Économie & Emploi Maritimes

M. Francis KLETZEL – Chef du Service   Attaché principal d’administration 

Mme Pascale GUEHENNEC - adjointe Attachée principale d’administration 

Service Eau et Biodiversité

M. Guillaume HOEFFLER – chef du service  Ingénieur en chef des ponts, des eaux et des 
forêts

Service Économie Agricole

M. Raoul GUENODEN – chef du service Inspecteur  en  chef  de  la  santé  publique
vétérinaire

Service Aménagement

M Philippe LANDAIS – chef du service Ingénieur en chef des TPE

Mme Armelle LE DOEUFF– adjointe Attachée d’administration hors classe

Secrétariat Général

Mme Annick VIONNET-TICHIT – secrétaire générale Conseillère d’administration 

Mme Esther FOUEGUE-DEMTELI Attachée d’administration

Service Habitat Construction

M. Gérard DÉNIEL – chef du service Ingénieur de l'agriculture et de l'environnement 
hors classe
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Service Risques et Sécurité

M. Florence RICHARD – cheffe de service Ingénieur divisionnaire des TPE

Conseil en Stratégies Territoriales

M. François MARTIN – chef de service Architecte-Urbaniste général de l’État

Pôles « Aménagement et Territoire »

M. Franck DUBOSCQ -  chef de pôle
Arrondissement de Morlaix

Ingénieur des TPE

Mme Anne-Hélène LE DU – cheffe de pôle 
Arrondissement de Brest

Attachée d’administration

M. Jean-Baptiste GOBERT – chef de pôle 
Arrondissement de Châteaulin

Ingénieur des TPE

M. Cyril CHAMBOREDON – chef de pôle 
Arrondissement de Quimper

Ingénieur divisionnaire des TPE

Pôles « Littoral et Affaires Maritimes »

Mme Jacqueline DEJARDIN – chef de pôle de Brest Attachée principale d’administration de L’État

M. Denis SEDE – chef de pôle de Morlaix Technicien supérieur en chef du développement
durable

M. Théophile MANTEAU– chef de pôle du Guilvinec Administrateur des affaires maritimes de 
première classe

Article 3

En cas d'absence ou d'empêchement des délégataires désignés à l'article 2, délégation est donnée aux
agents ci-dessous dans le cadre de leurs attributions et des intérims qu’ils exercent et dans la limite
de la délégation donnée à M. le directeur départemental des territoires et de la mer.

Service Économie & Emploi Maritimes

M Jean-Marc Le GRAND Ingénieur divisionnaire des TPE

Service Littoral

Mme Nathalie QUILLEVERE Ingénieur divisionnaire des TPE

Mme Zaïg Le PAPE Ingénieur des TPE

Mme Valérie SORET Attachée principale d'administration

M. Frédéric MOGENOT Ingénieur des TPE

Service Surveillance & Contrôle des Activités Maritimes 

M. Pierre OUDIN Technicien  supérieur  du  développement  durable-affaires
maritimes

M. Frédéric Le MEIL Technicien  supérieur  en  chef  du  développement  durable-
affaires maritimes

M. Bruno LASSUS Capitaine de port de deuxième classe

M. Philippe Le JANNOU Lieutenant de port de deuxième classe

M. Eric ROELLINGER Capitaine de port de deuxième classe

M. Marc SERVAIN Lieutenant de port de deuxième classe

M. Loic CAZAJOUS-POULOT Officier de port de deuxième classe, commandant par intérim 
du port de Lorient. 
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Service Eau et Biodiversité

M. Serge Le DAFNIET Ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement

Mme Anne Marie L'AOUR Ingénieur divisionnaire des TPE

M. Jean-Marc LINDER Ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement

Mme Françoise LUMALE Ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement

Mme Sandra MORDELET Ingénieur de l'agriculture et de l'environnement

Service Économie Agricole

Mme Sophie DEHAEZE Ingénieur de l'agriculture et de l'environnement

M. Emmanuel Le CLOITRE Ingénieur de l'agriculture et de l'environnement

M. Fabien POIRIER Ingénieur de l'agriculture et de l'environnement

Mme Élise SIONVILLE Ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement

Service Aménagement

M. Luc SALOMON Attaché d'administration 

M Pascal MORNAT Ingénieur divisionnaire des TPE

M Emmanuel COCHARD Ingénieur des TPE

Secrétariat Général

M. Pierre Le LOCH Technicien supérieur en chef du développement durable

Mme Mathilde LEBRET Secrétaire administrative de classe exceptionnelle

Mme Michelle JUHEL Secrétaire administrative de classe supérieure

Service Habitat Construction

M. Philippe ABRAHAM Ingénieur divisionnaire des TPE

M. Anne-Laure Le GOFF Ingénieur de l’agriculture et de l’environnement

M Joël RIOU Ingénieur des TPE

Service Risques et Sécurité

Mme Katell BOTREL-LUGUERN Attachée d'administration

M. Didier BLAISE Ingénieur divisionnaire des TPE

Mme Sylvie LAURENT Déléguée au permis de conduire et à la sécurité routière

Mme Sophie Le GALL Inspectrice du permis de conduire

M. Guillaume BRYER Ingénieur des Travaux géologiques et cartographiques de l’État

M. Jean-François PERTUET Secrétaire administratif de classe exceptionnelle

Unité Système d’Information Géographique

M. Alain FELER Attaché d'administration
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Pôles Aménagement et Territoire Et Pôles Littoral et Affaires Maritimes

Mme Catherine KERBOUL 
 adjointe à la cheffe de pôle de Brest

Secrétaire administrative de classe exceptionnelle

Mme Gwenaëlle AUTRET 
adjointe au chef de pôle de Morlaix

Technicien supérieur en chef du développement durable

M. Claude SINOU 
adjoint au chef de pôle de Quimper

Technicien supérieur en chef du développement durable

Mme Christelle Le GUILLOU 
adjointe au chef de pôle de Châteaulin

 Secrétaire administrative de classe exceptionnelle 

Mme Bernadette STREIFF 
adjointe au chef de pôle de GUILVINEC / 
Concarneau

Secrétaire administrative de classe exceptionnelle

Article 4

Est abrogé l'arrêté  n° 2018169-0001 du 18 juin 2018  donnant délégation de signature en matière
d’affaires générales et de gestion du personnel à des fonctionnaires de la direction départementale
des territoires et de la mer.

Article 5

M. le secrétaire général de la préfecture et M. le directeur départemental des territoires et de la mer,
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux bénéficiaires et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

      Quimper, le 12 septembre 2018

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

5
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PRÉFET DU FINISTÈRE

Direction départementale
des territoires et de la mer

Direction

Arrêté Préfectoral
portant subdélégation de signature à des fonctionnaires de la direction départementale des territoires
et de la mer du Finistère, en matière d’ordonnancement secondaire et en matière de marchés publics

et d’accords-cadres

AP n°                            
du 12 septembre 2018

Le préfet du Finistère, 
Chevalier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code des marchés publics (décret n° 2006-975 du 1er août 2006) ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu la  loi  d'orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée,  relative  à  l'administration
territoriale de la République ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié, portant charte de la déconcentration ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment
son article 43 ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de M. Pascal LELARGE en qualité de préfet du
Finistère ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017213-0002 du 1er août 2017 portant organisation de la direction
départementale des territoires et de la mer du Finistère ;

Vu l'arrêté  du  Premier  ministre  du  27  juillet  2015  portant  nomination  de  M.  Philippe
CHARRETTON en qualité de directeur départemental des territoires et de la mer du
Finistère ;
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2018080-0001 du 21 mars 2018 donnant délégation de signature à
Philippe CHARRETTON, directeur à la direction départementale des territoires et de la
mer du Finistère, en matière d’ordonnancement secondaire, de marchés publics et accords-
cadres ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère,

ARRÊTÉ

Article 1 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe CHARRETTON et sous sa responsabilité,
subdélégation de signature est donnée à M. Yves le MARÉCHAL, directeur adjoint et à M. Hugues
VINCENT, directeur adjoint délégué à la mer et au littoral pour l'ensemble des matières figurant
dans l’arrêté préfectoral susvisé n° 2018080-0001 du 21 mars 2018.

Article 2 

Subdélégation  de  signature  est  donnée,  à  l’exception  du  BOP 333  « moyens  mutualisés  des
administrations déconcentrées » (action 2), dans la limite des montants indiqués ci-dessous, aux
agents suivants : 

1 / Pour des montants inférieurs à 20 000 € hors taxes, dans le cadre de leurs compétences ou des
intérims qu’ils exercent :

Service/Mission Responsable Grade

Service Aménagement Philippe LANDAIS Ingénieur en chef des TPE

Service Surveillance et Contrôle
des Activités Maritimes

Pierre VILBOIS
Administrateur principal des affaires 
maritimes

Service Économie et Emploi 
Maritimes

Francis KLETZEL
Inspecteur principal des affaires 
maritimes

Service du Littoral Jean-Pierre GUILLOU Ingénieur en chef des TPE

Service Risques et Sécurité Florence RICHARD Ingénieur en chef des TPE

Service Habitat Construction Gérard DÉNIEL
Ingénieur de l'Agriculture et de 
l'Environnement hors classe

Service Économie Agricole Raoul GUENODEN
Inspecteur en chef de la santé publique 
vétérinaire

Service Eau et Biodiversité Guillaume HOEFFLER
 Ingénieur des ponts, des eaux et des 
forêts

Secrétariat général
Annick VIONNET-
TICHIT

Conseillère d’administration
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2 / Pour des montants inférieurs à 10 000 € hors taxes, dans le cadre de leurs compétences ou des
intérims qu’ils exercent :

Secrétariat général

SG – Moyens financiers
Esther FOUEGUE-DEMTELI Attachée d’administration

Michelle JUHEL
Secrétaire administrative de classe 
supérieure

SG-Unité logistique Pierre Le LOCH
Technicien supérieur en chef du 
développement durable

Article 3

Pour des montants inférieurs à 10 000 € hors taxes, la subdélégation de signature est donnée dans le
cadre du BOP 333 (action 2) à :

Secrétariat général

SG Annick VIONNET-TICHIT Conseillère d’administration

SG – Moyens financiers
Esther FOUEGUE-DEMTELI Attachée d’administration

Michelle JUHEL
Secrétaire administrative de classe 
supérieure

SG-Unité logistique Pierre Le LOCH
Technicien supérieur en chef du 
développement durable

Article 4 

La délégation de signature dans le cadre de l’interface ADS2007 et CHORUS pour la signature de
l’état récapitulatif des recettes issu de ce logiciel, est donnée à :

Service aménagement

Service Aménagement Philippe LANDAIS Ingénieur en chef des TPE

Service Aménagement Armelle LE DOEUFF Attachée d’administration hors classe

SA/Application du droit des sols 
(ADS)

Luc SALOMON Attaché d’administration 
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Article 5

La délégation de signature pour les aides publiques au logement, dans le cadre des délégations de
compétence des articles L 301-5-1 et L 301-5-2 du code de la construction et de l’habitation, est
donnée à :

Service habitat construction

Service Habitat Construction Gérard DÉNIEL Ingénieur de l'Agriculture et de 
l'Environnement hors classe

Service Habitat Construction Philippe ABRAHAM Ingénieur divisionnaire des TPE

Article 6

Est abrogé l'arrêté préfectoral n° 2018169-0006 du 18 juin 2018 portant subdélégation de signature à
des  fonctionnaires  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  en  matière
d’ordonnancement secondaire et en matière de marchés publics et d’accords-cadres.

Quimper, le 12 septembre 2018

Pour le préfet et par délégation
le directeur départemental des territoires et de la mer
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PRÉFET DU FINISTÈRE

            E R R A T U M            

Dans le  recueil  des actes administratifs  n° 30 en date du 30 août 2018,  page 84,  l’arrêté 
interpréfectoral  (Côtes-d’Armor,  Finistère,  Morbihan)  n° 2018201-0002 du 20 juillet  2018 
relatif au plan de gestion de trafic de la RN 165 (A.82), de la RN 265, de la RN 12 et de la 
RN 164 comporte,  à la fiche n° 17 « Kiella -  Pontaol » dans le paragraphe « Itinéraire de 
substitution » l’erreur suivante : « Échangeur de Kiella / D42 / Le Faou / D770 / échangeur de 
Pontaol ou inversement », il convient de lire :

• « Sens Nantes-Brest : échangeur de Kiella / D42 / ZA de Kiella / Rue de Domblans / 
Rue Ty Men / Rue du Cimetière / D770 / D 18 / échangeur de Pontaol

• Sens Brest-Nantes : échangeur de Pontaol / D770 /  Rue du Cimetière / Rue Ty Men / 
Rue de Domblans /  ZA de Kiella  / D42 / échangeur de Kiella ».

Le plan accompagnant la fiche a été rectifié suivant ce nouvel itinéraire.

La fiche n° 17 est jointe au présent erratum.

PRÉFECTURE DU FINISTÈRE - 42, Boulevard Dupleix - CS 16033 - 29320 QUIMPER  Cedex
TÉLÉPHONE : 02-98-76-29-29 - TÉLÉCOPIE : 02-98-52-09-47 - COURRIEL : prefecture@finistere.gouv.fr 

Horaires  et modalités d’accès disponibles sur www.finistere.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer

Service risques et sécurité

Quimper, le 13 septembre 2018
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RN 165 tronçon n°17 Kiella - Pontaol

Sens de fermeture 2 sens de circulation - 1 itinéraire
Mesure n° RN 165-17
Echangeur 1 Échangeur de Kiella commune de Le Faou
Echangeur 2 Échangeur de Pontaol commune de Hanvec

Sens de l’itinéraire 2 sens de circulation
Longueur de l’itinéraire principal 2,5 km
Longueur de l’itinéraire secondaire 4,5 km
Delta 2,0 km

Activation 
Coupure des voies de circulation de la A82/RN 165
Viabilité de l’itinéraire de substitution
Disponibilité du nombre d’agents nécessaires à la fermeture
Dès la connaissance de l’information concernant la coupure

Suspension
Incident sur itinéraire de substitution

Désactivation
Fin d’incident et retour à la viabilité totale de la RN

Itinéraire de substitution
Sens Nantes-Brest : échangeur de Kiella / D42 / Z.A. de Kiella / Rue de Domblans / Rue Ty
Men / Rue du cimetière / D770 / D 18 /échangeur de Pontaol
Sens Brest-Nantes : échangeur de Pontaol / D770 / Rue du cimetière / Rue Ty Men / Rue de
Domblans /  Z.A. de Kiella  / D42

Actions à mettre en œuvre et services
CIGT de St Brieuc 02.96.79.82.64 

• Centralisation des informations sur la perturbation du trafic et sur la viabilité de l’itinéraire de substitution.
• Activation et désactivation de la mesure.
• Diffusion de l’information aux médias.
• Diffusion de l’information au grand public.

CEI de Brest 02.98.28.68.00
• Fermeture physique au niveau de(s) l’échangeur(s) après la(les) sortie(s) ainsi que de la (des) bretelle(s). 
• Mise en place de la signalisation et des panneaux de déviation par le CEI compétent sur la zone territoriale. 
• Activation des PMV mobiles avec message de fermeture et sortie obligatoire. 
• Participation à la surveillance de l’itinéraire de substitution.
• Information du CIGT

Conseil départemental 29 : agent de permanence ho 06.70.74.53.95 / hho 06.73.87.04.79
• Jalonnement sur RD

Gendarmerie Nationale EDSR 02.98.55.80.80, et COG29 Quimper 02.98.55.80.60
• Participation à la fermeture puis évacuation de la RN entre l’évènement et l’échangeur amont 
• Régulation des points singuliers 
• Surveillance de l’itinéraire de substitution 
• Information du CIGT

DDTM 29 02.98.76.52.00
• Coordination des gestionnaires de voirie (NB : les CIGT sont les interlocuteurs exclusifs de la DIRO) 
• Information et synthèse auprès du préfet 
• Information des mairies concernées 

Coordonnées des services impactés sur ce tronçon
tél fax

CIGT Vannes 02.97.68.45.36 02.97.68.45.52
CIGT St Brieuc 02.96.79.82.64 02.96.79.96.49
DDTM 29 02.98.76.52.00 02.98.76.50.24
DDTM 29 cadre de permanence hho 06.64.48.31.45
Gendarmerie 29 COG 02.98.55.80.60
Gendarmerie EDSR Quimper 02.98.55.80.80 02.98.55.80.76

Conseil départemental 29 ATD du Pays du Pays de
Morlaix et Centre Finistère

02.98.19.10.90

Conseil départemental 29 ATD du Pays de Brest 02.98.37.21.10

Préfecture 29 02.98.76.29.29

Communes traversées : 
Commune de le Faou 02.98.81.90.44 02.98.81.08.03
Commune de Hanvec 02.98.21.93.43 02.98.21.94.97

Points de régulation et de surveillance
CEI de Brest 02.98.28.68.00 

• Positionnement des FLR et biseau de sortie au niveau de la sortie de l’échangeur 

Gendarmerie Nationale - COG29 Quimper 02.98.55.80.60
• Biseau de sortie au niveau de la sortie de l’échangeur
• Points de fermeture au niveau de l’échangeur

Points particuliers
• Centre-ville du Faou : circulation en sens unique
• Mise en place d’un panneau temporaire indiquant la déviation, rue de Domblans, avant le Super U pour 

le flux de véhicules Brest-Nantes

R
N

 1
65

 -
 1
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